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COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

3 décembre 2019 

Election de deux nouveaux membres du Collège présidentiel de la Constituante 

 
La Constituante du canton du Valais a tenu aujourd’hui sa deuxième séance 
plénière publique « extra muros » dans le Bas-Valais, à Monthey. Lors de cette 
quatrième séance plénière, deux nouveaux membres du Collège présidentiel ont été 
élus pour les années 2020 et 2021, en remplacement de Mme Sabine Fournier (Les 
Verts) et de M. Lukas Jäger (SVPO). Il s’agit de Mme Gabrielle Barras (UDCVr) et de 
M. Felix Ruppen (CVPO). Ils rejoindront donc au Collège présidentiel dès le 1er 
janvier 2020 les deux membres élus en juin 2019 jusqu’à la fin 2020, Mme Emilie 
Praz (Appel Citoyen) et M. Yann Roduit (PDCVr).  
 
La deuxième séance plénière « extra muros » de la Constituante qui s’est tenue à Monthey 
le 3 décembre 2019, en présence notamment d’élèves de l’Ecole de commerce et de 
culture générale de Monthey, était présidée par Mme Sabine Fournier, membre du Collège 
présidentiel. Mme Fournier a relevé dans son allocution d’ouverture qu’il s’agissait de la 
première fois que la Constituante était présidée par une femme, et a souligné l’importance 
de la participation des femmes à la vie politique. Elle a également insisté sur l'importance 
à ses yeux de la prise en compte de la protection du climat et de la biodiversité dans la 
future constitution. Mme Sabine Fournier, ainsi que M. Lukas Jäger, quitteront le Collège 
présidentiel à la fin de l’année. La Constituante les remercie chaleureusement pour leur 
engagement durant cette année.  
 
Le Coordinateur du Collège présidentiel, M. Yann Roduit, a tiré un bilan très positif de 
cette première année de travail de la Constituante lors de son allocution. Il a également 
rappelé les attentes relatives au mandat populaire ainsi que les exigences qui se sont 
naturellement imposées à ce nouvel organe législatif cantonal. Les responsabilités qui 
découlent de cette tâche d’importance résonnent aujourd’hui dans l’implication des 
membres de la Constituante. 
 
Elections au Collège présidentiel 
La Constituante a élu Mme Gabrielle Barras et M. Felix Ruppen au Collège présidentiel 
pour la période 2020-2021, conformément à la formule de concordance adoptée en juin 
2019 par la Constituante. Le collège présidentiel 2020 sera donc composé des personnes 
suivantes :  
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- Emilie Praz (Appel Citoyen) 
- Gabrielle Barras (UDCVr) 
- Yann Roduit (PDCVr) 
- Felix Ruppen (CVPO) 

 
Table ronde avec d’ancien-ne-s Constituant-e-s d’autres cantons 
Lors de cette séance plénière s’est tenue une table ronde réunissant d’ancien-ne-s 
Constituant-e-s des cantons de Fribourg, Genève et Vaud, à savoir Mme Antoinette de 
Weck (Fribourg), M. Jean-Charles Guinchard (Genève) et M. Jacques Zwahlen (Vaud). Ils 
ont livré un éclairage particulièrement intéressant sur le processus de révision totale d’une 
constitution cantonale par une assemblée constituante ainsi que sur ce que la nouvelle 
constitution a apporté à leur canton respectif. La table ronde était modérée par M. Florian 
Barbey, Rédacteur en Chef de Radio Chablais.  
 
Bilan intermédiaire de la participation citoyenne 
La commission de participation citoyenne a tiré un bilan intermédiaire très positif du 
processus de participation citoyenne actuellement en cours, avec déjà plus de 120 
participant-e-s aux ateliers citoyens qui se sont déroulés à Stalden, Brigue, Sierre et Sion, 
ainsi que plusieurs centaines de contributions sur la plateforme numérique 
www.valaisdemain.ch / www.wallismorgen.ch. Deux ateliers auront encore lieu à Saint-
Maurice le 3 décembre et à Sembrancher le 5 décembre. La plateforme numérique est 
active jusqu’au 5 janvier 2020.  
 
Les prochaines séances plénières de la Constituante se dérouleront dès le mois d’avril 
2020 et porteront sur l’examen des principes élaborés par les commissions thématiques, 
en vue de la rédaction de l’avant-projet de Constitution. La planification de cet examen 
des principes a été présentée aux membres de la Constituante lors de la séance plénière. 
Le Bureau de la Constituante fixera le programme précis et le déroulement des séances 
d’ici à la fin de l’année.  
 
L’enregistrement de la séance plénière sera disponible sur le site internet de la 
Constituante dans les prochains jours.  
 
 
Personne de contact : 

Yann Roduit 
Coordinateur du Collège présidentiel de la Constituante 
Yann.RODUIT@constit.vs.ch 
079 459 25 07 
 
 
 
 
 
Suivez la Constituante sur Twitter et Facebook :  
 
            https://fb.me/VSConVer  (@VSConVer) 

            https://twitter.com/VSConVer  (@VSConVer) 
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